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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.2.3, 
B.2.4 

Numéro de la demande : 2016-3174 
Demande :   Modifications des propriétés chimiques de la préparation 

commerciale – Identité et proportion des produits de 
formulation 

Produit :                                             Blossom Protect 
Numéro d’homologation : 30552 
Matières actives (m.a.) :  DSM 14940 et DSM 14941 de Aureobasidium pullulans 
Numéro de document de l’ARLA : 2695214 

Contexte 

Blossom Protect dispose actuellement d'une homologation complète (no d'homologation 30552). 
Cette préparation commerciale a été initialement homologuée au Canada en 2012 comme un 
bactéricide biologique pour lutter contre le feu bactérien dans les fruits à pépin et certaines 
plantes ornementales.  

Objet de la demande 

La présente demande vise à modifier la formulation et à homologuer de nouveaux sites de 
formulation de la préparation commerciale Blossom Protect. 

Évaluation des propriétés chimiques 

Un nombre suffisant de données d'analyse de lots pour l'analyse sur la contamination 
microbienne et l'estimation de l'activité ont été présentées pour appuyer l'homologation des 
nouveaux emplacements de fabrication et sites de formulation de Blossom Protect. Les données 
sur la stabilité à l'entreposage fournies pour appuyer les directives modifiées concernant 
l'entreposage sur les étiquettes de Blossom Protect ont été examinées et jugées acceptables. 

Évaluation des risques pour la santé 

Une justification d'exemption des données relatives à la toxicité cutanée aiguë et à l'irritation 
cutanée a été examinée et jugée acceptable. La formulation proposée est équivalente à la 
formulation homologuée sur le plan toxicologique. Aucune autre donnée sur la toxicité n'a été 
exigée pour appuyer l'homologation de la nouvelle formulation Blossom Protect. 
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Évaluation environnementale 
 
Puisque la nouvelle formulation est équivalente à la formulation homologuée sur le plan 
toxicologique, elle ne posera pas de risque additionnel pour les organismes non visés. Aucune 
autre donnée n'est nécessaire pour appuyer l'homologation de la nouvelle formulation proposée 
de Blossom Protect. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les modifications à la formulation ne devraient pas avoir d'incidence sur la performance du 
produit. Il a été déterminé que la nouvelle formulation est étayée sur le plan de la valeur. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a effectué un examen des 
renseignements fournis à l’appui de la présente demande. D'après les résultats de cet examen, il 
est déterminé que l'homologation de la formulation modifiée et des deux nouveaux sites de 
formulation est étayée.  
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